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Mission des Inspecteurs d'école; cause de

l'opposition qu'on leur a faite; réformes
à opérer dans le système d'inspection.

Plusieurs fois déjà, le système d'inspection
établi dans le Bas-Canada depuis une douzaine
d'années, a été l'objet de la malveillance
d'un certain nombre de députés de l'Assem
blée Législative. Dans les trois dernières
sessions surtout, plusieurs projets de loi ten-
dant à l'abolir ont été introduits, mais sans
succès, dans la Chambre Basse; et, à ces
tentatives, pour la plupart intéressées, ont
applaudi deux on trois journalistes ou corres-
pondants politiques.

L'opposition faite au système d'inspection,
quoique faible numériquement, était cepen
dant quelque peu redoutable, à cause de la
faveur dont jouissaient ses auteurs auprès du
gouvernement d'alors. Les choses en vinrent
même à ce point, que l'hon. M. Chauveau,
surintendant des écoles, dut, en 1863, adres-
ser au gouvernement un rapport spécial sur
le sujet en question.

La plupart de nos lecteurs ont du prendre
connaissance de cette savante étude, dans
laquelle l'hon. M. Chauveau, après avoir de-
montré, preuves en mains, que le système
d'inspection est considéré en France, en
Allemagne, en Angleterre, aux Etats-Unis,
etc.. comme très-propre à favoriser le progrès
de l'éducation, se déclare pour ce système
tel qu'il est établi maintenant dans le Bas-
Canada. Suivant M. le surintendant, et nous
pourrions dire suivant tous ceux qui s'occu-
pent d'éducation sans y mêler les mesquine-
ries et les petitesses qui pullulent dans tous
les partis politiques, la réduction du nombre
des inspecteurs d'école serait un pis-aller re-
grettable, et l'abolition du système lui-même,
une faute capitale, qui aurait pour résultat
inévitable de démolir le bel et glorieux édi-
fine de no*re système d'instruction publique,
élevé au prix de vingt années d'efforts inces-
sants et de luttes sans cesse renouvelées.

Nous ne venons donc point plaider la cause
des inspecteurs d'école, parce qu'aux yeux
de tous les hommes de sens, elle est à peu
près gagnée. Nous voulons dire seulement

un mot des réformes qu'il y aurait à opérer
dans notre système d'inspection, après, toute-
fois, avoir fait connaître la mission des ins-
pecteurs d'école et les causes de l'opposition
qui leur a été faite.

La mission des inspecteurs d'école est à la
fois une mission de surveillance et (le protec-
tion. Ils sont chargés de s'enquérir de tout
ce qui concerne la tenue des écoles, du mode
d'enseignement, de l'éducation des élèves et
de l'instruction qui leur est donnée. Ils
doivent s'occuper aussi de la conduite des
instituteurs de leur district d'inspection, de
leur situation personnelle, de leurs ressources
et de leurs besoins. Ils sont, en outre, char-
gés de les protéger soit contre les attaques
injustes et passionnées, soit contre les diffi-
cultés d'une position délicate, etc., etc. ; et
ils doivent faire rapport de toutes ces choses
à M. le surintendant de l'instruction publique.

Il nous serait facile, en restant toujours
dans le vrai, de multiplier les devoirs des
inspecteurs d'école ; nous pourrions encore,
par exemple, ajouter la perception de la sub-
vention mensuelle, le choix du site des mai-
sons d'école, l'examen des comptes du secré-
taire-trésorier, les retours qu'ils sont obligés
de faire quand les municipalités scolaires
sont trop ignorantes pour s'en acquitter elles-
mêmes, etc., mais nous en avons dit assez,
croyons-nous, pour mettre nos lecteurs à
même de juger de l'importance de la mission
des inspecteurs d'école et des difficultés sans
nombre que ceux-ci doivent nécessairement
rencontrer dans l'accomplissemeut de leurs
devoirs.

Ces difficultés sont en partie inhérentes à
la charge elle-même qu'ils remplissent, et en
partie créées par l'incapacité réelle, évidente,
de quelques-uns d'entre eux.

Malgré tous les progrès que la cause de
l'éducation a faits depuis quelques années
dans l'opinion publique, on rencontre encore
des personnes, cependant, qui riraient bien si
les écoles étaient fermées, les instituteurs,
chassés, et les inspecteurs, démis de leurs
fonctions.

Le nombre de ces hommes n'est pas bien
grand, il est vrai, mais il suffit qu'il y en ait
quatre ou cinq par paroisse pour créer à M.
l'inspecteur une cause d'embarras passable-
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ment considérable. Dans les municipalités
mêmes on tout le monde est porté en faveur
de l'instruction publique, il y a toujours des
partis sans cesse opposés, acharnés, à l'égard
de l'engagement de tel maître ou de tel
autre, de tel ou tel salaire à lui donner, de
tels ou tels livreg à employer dans les écoles,
etc.; autre cause de difficultés pour M. l'ins-
pecteur, qui, très-souvent, est appelé, comme
médiateur, à régler tous ces malenfendus.
Enfin, dans certains comtés, M. X. voit
d'un mauvais oil que M. l'inspecteur soit M.
Y. plutôt que M. X. lui-même ; ou bien, M.
Z. déplore que les inspecteurs d'école soient
des laïques : troisième cause, entre mille
autres, de grande difficultés, d'indignes tra-
casseries, suscitées anx inspecteurs d'école.

Quelque grands, quelque importants et
quelque difficiles q'u' soient lus devoirs atta-
chés à la charge d'inspecteur d'école, un
grand nombre de ces derniers, cependant.
(disons-le à leur honneur et a la honte de
quelques-uns de leurs confrères,) s'acquittent
de leur tâche avec zèle, talent et Lonheur.
Nous en connaissons plusieurs contre qui il
serait impossible de trouver aucun sujet de
plainte; nous ne craignons pas d'affirmer
même que les deux tiers au moins des inspec-
teurs d'école sont à la hauteur de la position
qu'ils occupent dans la vie publique.

Quant à l'autre tiers, il se compose
d'hommes aussi honnêtes, aussi consciencieux
que les premiers, peut-être, mais trop peu au
fait de l'im[ ortance de la mission qu'ils ont
à remplir, pour s'en acquitter avec honneur
pour eux-mêmes et profit pour la société.

On sait, en effet, (et M. le Dr. Meilleur,
ex-surintendant de l'instruction publique, nous
l'apprend lui-même dans son livre intituié :
Mémorial de l'Education pour le Bas-Cana.
da) on sait, disons-nous, que les premières
nominations qui eurent lieu après l'établisse.
ment du système d'inspection, furent faites
généralement dans des vues purement politi-
ques. Un député ministériel voulait-il, par
exemple, se débarrasser d'un redoutable ad-
versaire politique, qu'aussitôt il se hâtait de
présenter au gouvernement le nom de ce der-
nier, et il était nommé inspecteur d'école ;
un autre désirait-il récompenser libéralement
un fidèle cabaleur politique, qu'il parvenait
sans difficulté à le faire placer à la tête d'un
district d'inspection et c'est ainsi qu'on a vu
et qu'on: voit encore des notaires, des avocats,
des médecins et des marchands, occuper une
charge qu'ils sont notoirement incapables de
remplir. Parmi eux se trouvent, peut-être,
de nobles exceptions; mais il est générale-
ment reconnu que la plupart ont failli Gans
l'exercice de leur nouvelle profession.

Si ce fait surprend quelques-uns de nos

lecteurs, nous les prions de considérer que le
contraire devrait les surprendre davantage.

Comment se fait-il, en effet, que des
hommes ayant fini leurs étude depuis dix,
douze et méme vingt ans, et ne s'étant, de-
puis cette époque, pas plus occvapés d'éduca-
tion et d'enseignement, que des affaires des
habitants de la lune, soient en état de rem-
plir tous les importants et difficiles devôirs
attachés e la position d'inspecteur d'écolû?
Comment peuvent-ils juger sainement de l'ef-
ficacité ou de l'inefficacité des méthodes em.
ployées par les instituteurs et les institu.
trices 1 Quels sages et savants conseils sont-
ils en état de donner à ceux et à celles qu'ils
ont pour mission d'éclairer et de guider à
travers tous les doutes et toutes les incerti.
tudes que chaque j.ur amène ? Comment. au
surplus, (et ce seul fait suffit pour nous don-
ner raison) comment se peut-il qu'un mar.
chand laisse ses chalands, un notaire ses
pratiques. un médecin ses patients, nn avo.
cat ses clients, pour s'occuper, comme il le
faudrait, c'est-à-dire au moins six mois chaque
année, de tout ce qui a rappor, aux écoles
de son district d'inspection ? Vraiment, quand
on, considère aujourd'hui ces nominations
faites pour la plupart sans discernement et
sans jugement, on ne sait trop si en établis.
sant le système d'inspection, l'on voulait ré.
ellement donner à notre système d'instruction
publique un développement et un perfection
nement sérieux.

Il y avait alors, pourtant, une foule d'ins.
tituteurs recommandables par leur savoir et
leur intégrité; rien donc n'eût été plus logi.
que et plus facile que de s'assurer les ser-
vices de ces hommes qui avaient blanchi dans
l'enseignement et avaient usé leurs jours dans
l'accomplissement des plus pénibles devoirs
que la patrie impose à ses enfants, mais alors,
comme aujourd'hui, et comme demain, rien
ne semble aussi difficile à ceux qui gouver-
nent, que de mettre, comme disent les An-
glais, the righit man in tMe rigt place.

Nous nous trompons.
Depuis quelques années, et nous sommes

heureux d'en donner crédit à l'hon M. Chau.
veau, un choix très-judicieux a été fait à l'é-
gard des nouveaux inspecteurs. Nul plus que
M. le surintendant ne s'est efforeé et ne s'ef-
force encore d'encourager les instituteurs, et
partant la grande cause de l'éducation. Il
est de fait que, depuis six ans, l'hon M.
Chauveau n'a nommé à la charge d'inspec-
tour d'école que des instituteurs expérimen-
tés, pleins de zèie et de bon vouloir. On sait
que MM. Juneau, Boivin, Rouleau et Trem-
blay, aujourd'hui inspecteurs d'école, avaient
enseigné, M. Juneau 20 ans, un autre dix,
les deux autres un peu moins, avant d'être
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appelés à la charge qu'ils occupent aujour-
d'hui.

Que la faute commise à l'origine de l'éta-
blissement de notre système d'inspection, ait
été la cause principale de l'opposition qui
s'est déjà manifestée plusieurs fois contre les
inspecteurs d'école, nous n'en fesons nul
doute; mais d'autres causes aussi ont contri-
bu'é à amener cet état de choses; nous n'en
signalerons qu'une.

Dans le Bas-Canada, on est généralement
porté à accueillir à bras ouverts et sans
examen tout ce qui pote ou semble porter un
cachet quelconque de nouveauté,-quitte à
essayer de s'en débarrasser,-le plus souvent
sans cause suffisante, comme la chose a lieu
à l'égard des inspecteurs d'école,- dès que
la première effervescence est passée, dès que
la premières amours se sont envolées.

Ainsi, de ce que quelques inspecteurs n'ont
pas répondu aux espérances qu'on avait d'a-
bord fondées sur eux, on a conclu que le sys-
tème d'inspection devait être aboli ! Curieuse
manière de raisonner, vraiment ! Elle équi-
vaut à celle-ci : il s'est rencontré un mar-
chand qui volait ses pratiques, un avocat qui
dépouillait la veuve et l'orphelin, un médecin
qui tuait ses patients, et l'on s'est écrié :
"I Les avecats et les marchands sont des
voleurs et les médecins, des assassins ! "
C'est ridicule, n'est-ce pas î

Ce qu'il faut donc, ce n'est pas détruire,
mais améliorer. Voici les réformes qu'il
serait utile, indispensable même, suivant nous,
d'introduire dans notre système d'inspection,
pour lui faire produire tout le bien qu'on en
doit légitimement attendre.
. lère Réforme. Nul ne devrait être appelé

aux fonctions d'inspecteur, avant d'avoir été,
comme cela se pratique en France, déclaré
apte à ces fonctions, après qn examen spé-
cial ; et ne devraient être admis à l'examen
que les candidats qui justifieraient.

10 De vingt-cinq ans d'âge.
20 D'un brevet de capacité pour école mo-

dèle ou pour académie,
30 De cinq ans d'exercice au moins dans

l'enseignement.qu
Par ce moyen. l'on obtiendrait que les ins-

.pecteurs fussent tous des hommes de savoir
et d'expérience, et l'on éviterait la nécessité
où l'on se trouve quelquefois aujourd'hui de
faire juger des couleurs par des aveugles-
-nés.

2ème Réforme. Dans leurs rapports offi-
ciels, les inspecteurs ne devraient pas se bor-
ner,.comme la plupart le font, à indiquer que
telle paroisse possède tant.ou tant d'écoles,
,fréquentées par tant ou tant d'enfants ; ils.
dovraient surtout indiquer quelle est on
quelles sont les.,méthodes employée ou em-

ployées par chaque instituteur ou institutrice.
A la fin de leurs Rapports, il serait à propos
qu'ils donnassent leur avis sur la meilleure
méthode à employer en tello ou telle circons-
tance. En agissant ainsi. non-seulement ils
encourageraient ceux et celles qui sont sons
leur surveillance' et leur protection imm6.
diates et obligées, mais encore ils pourraient
rendre à l'éducation, en général, et au corps
enseignant, en particulier, un service d'une
valeur immense.

3ème Réforme. Deux ou trois inspecteurs
d'école devraient avoir entrée au Conseil de
l'Instruction Publique.

Tout le monde a certainement vu avec
plaisir l'établissement de ce Conseil ; mais
beaucoup auraient aimé compter parmi ses
membres ':·. plus grand nombre d'hommes
pratiques.

Nous avons un très-grand respect pour nos
Evêques et nos Prêtres ; ce respect, nous le
poussons même en partie jusqu'àjnos députés
et à nos avocats ; mais nous somimes d'avis
que la plupart de ces illustres personnages
ont beaucoup trop d'ouvrage et surtout de
trop importants devoirs à remplir, pour s'as-
treindre, comme il le faudrait, à examiner si
tel traité d'arithmétique, d'algèbre, de cos-
mographie, de géographie, etc., si tel livre de
lecture, si tel A B C est ou n'est pas plus
propre que tel autre ou tels autres à favoriser
les progrès de l'éducation.

Il n'y aurait peut-être pas grand mal, non
plus, à faire entrer dans ce Conseil, avec
deux ou trois Inspecteurs d'Ecole, l'un ou
l'autre des trois Directeurs de nos Ecoles
Normales et deux ou trois Instituteurs.

Si la dignité du Conseil de l'instruction
Publique devait souffrir (ce que nous ne
croyons pas) des changements que nous ve-
nons d'indiquer, en revanche nous pouvons
affirmer qu'il y perdrait infiniment peu en
efficacité.

Association de la Bibliothèque des Insti-
tuteurs du District de Québec.

(Suite.)

Environ trois mois après, le 24 février
'1845, le comité formé des quelques généreux
instituteurs qui entreprenaient une si belle et
si grande tâche, fit, dans les journaux de cette
cité, un appel à tous les instituteurs qui dé-
siraient véritablement l'amélioration de leur
corps, et voulaient lui faire prendre un rang
honorable et honoré parmi les diverses classes
de la société canadienne.
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Aux Instituiteurs lit District de Ité¿5ec. (1).

Mlessieurs,
J'ai l'honneur de vous annoncer qu'il vient

de se former i3i un comité, composé de
plusieurs instituteurs de Quéhec et de ses
environs, dans la vuc (e former une associa-
tion, sous le nom de Société des Instituteurs
du District de Québec.

Le but. de cette société sera de créer une
plus grando émulation parmi les membres de
notre corps ; de tenir des assemblées trimes-
trielles, d'y discuter toutes les matières qui
ont rapport à l'éducation, et do nous commu-
niquer réciproquement nos observations et
nos expériences dans l'art de l'enseignement
élémentaire, afin de nous rendre par là plus
en état (le satisfaire aux exigences de la
société, etc., etc.

J'ai reçu ordre du comité de vous informer
qu'une assemblée générale des instituteurs
du district de Québec aura lieu à St. Roch
de Québec, en la demeure de M. F. B.
Juneau, instituteur, samedi le 15 mars pro-
chain, à 9 heures A. M. Tous ceux d'entre
vous qui ne pourraient pas se transporter sur
les lieux, seront agrégés et reconnus mem-
bres de la société et recevront par la voie de
la poste copie des délibérations de l'assem-
blée, en envoyant, franc de port, leurs noms
au secrétaire pro tempore.

J'ai l'honneur, etc.
F. E. Juneau,

Secrétaire pro tempore.
Presque tous les instituteurs du district de

Québec, du moins, presque tout ce qu'il y
avait parmi eux de capable, d'intelligent, de
véritablement dévoué et digne de porter ce
titre honorable, répondirent à cet appel, et
vinrent, le 15 mars, 1845, dans une assemblée
tenue chez M. Juneau, principal promoteur
de l'entreprise avec M. B. Marquette, s'en-
rôler sous les drapeaux de cette vaillante co-
horte qui jeta alors les bases de l'Association
des Instituteurs du District de Québec.

Il nous est impossible de publier entière-
ment le long procès-verbal de cette assem-
blée, tenue sous la présidence de M. Ant.
Légaré. Nous en donnerons seulement l'a-
nalyse.

Les officiers de cette association furent pour
l'année de la fondation de la société : M.
Clément Cazeault, doyen des Instituteurs,
président, M. Ant. Légaré,. vice-président,
M. Charles Dion, trésorier, MM. F. E. Ju
neau et B. Marquette, secrétaires. MM.
Isidore Belleau, George Tanguay, Pierre
Blais, J. B. Dugal et F. X. Allard, formèrent
le comité de régie.

(3). Castor du 6 mars.

Les membres de cotte association passèrent
un grand nombre du résolutions afin d'asseoir
la société sur des, bases solides, fixer les
jours de réunion, les sujets de lecture. etc.

Une de ces t-solutions décide : '. Que pour
remplir plus evlicaceient le but principal (le
cette as-iciation, il est convenable que les
nienbres du comité de régie, communiquent
de temps à autre avec le Rév. frère Zoziine,
principal des E'coles Chrétiennes à Québee,
touchant leur mode d'enseignement, et l''édu-
cation en général."

Dans sa réponse, le Rév. fi-ère Zozime lit..
" C'est avec un grand intérêt, mons mr le se-
crétaire, que j'ai vu que vous vous ' 'ttiez en
état d'améliorer votre situation ; os dé-
marches sont trop louables pour ne pas ren-
contrer l'approbation de tous les amis de l'é-
ducation.

Le comité peut se reposer en toute sûreté
sur notre correspondance, en tout ce qui sera
à notre possibilité, et qui pourra s'accorder
avec -os régles."

Cette association avait pour but, tel est le
premier article de sa constitution, de créer
une plus grande émulation parmi ses mem-
bres, de s'instruire mutuellement, de se met-
tre en état de mieux satisfaire aux besoins de
la société, et de donner à l'état d'instituteur
toute l'importance qu'il a chez les autres
nations, sous le double rapport de la science
et des mours.

Dans une longue correspondance publiée
dans le Castor du 10 avril 1845, nous trouvons
une bonne analyse de ce que voulait faire l'as-
sociation, de ce qu'elle se proposait de deman-
der, etc., dans l'intérêt du corps enseignant.
L'auteur qui signe G. T. Bocage, dit...

"Jusqu'ici chaque instituteur s'est fait un
système d'enseignement plus ou moins re-
tionnel ; on eût dit Fque l'enseignement était
chose tellement facile que c'aût été peine per-
due de l'étudier. Pourquoi les progrès des
élèves ont-ils été et sont-ils encore s; lents,
malgré l'aptitude naturelle de notre jeunes-e
canadienne pour toutes les sciences et les
arts, pourquoi après avoir passé sept et huit
ans sur les bancs, beaucoup d'enfants sont-ils
encore incapables de remplir aucune situa
tion ? La réponse est facile. Eh bien ! dans
cette association tous les instituteurs adopte.
ront la méthode qui sera reconnue là -plus
progressive. Il y aura uniformité dans les
écoles de ce District, et bientôt, espérons-le,
dans toute la Province, dans l'enseignement,
dans les matières d'enseignement, dans le
matériel de l'école, et dans la discipline.

La convenance, qu'il y aura pour chaque
instituteur de traiter dans le cours de l'année,
et devant la société, une matière qui se rat-
tache à l'enseignement élémentaire, l'obligera
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d'êtudier, de se préparer, de faire des rn
cherches ; il y aura de l'émulation ; on ne
voudra pas se laisser surpasser. Ces petits
cours seront pour quelques-uns le pro nier pas
vers uno carrière plus brillante. Cet essai
sera, peut-être, pour plusieurs, le choc qui
fera rejaillir l'étincelle, qui, sans cela, serait
restée enfouie dans la pierre qui la recélait.

Cette association, lorsqu'elle aura pris plus
d'extension, se propose, dit-on, de former tiuie
caisse à l'imitation de celle projetée par les
médecins. Si la loi d'éducation établit des
Bureaux d'examinateurs pour l'admission des
nouveaux instituteurs, cette association pour-
rait fournir une partie des membres de ce
Bureau.

Les membres de cette association pour-
raient peut-être, par la suite, s'adresser à la
legislature, ou à qui de droit, pour en obtenir
un titre honorifique ; ce qui ne pourrait qu'a-
jouter beaucouph l'importance de cette classe

11 a aussi été question, j' crois, de la pu-
lcation mensuelle d'un journal d'éducation,

. l'instar de celui qui se publie dans quelques
parties des Etats, sous le titre de " District
pcbool's Journal. " Tous les instituteurs,
membres de l'aosociation le recevraient gra-
tuitement. Les colonnes en seraient ouvertes
à tout ce qui pourrait tendre à promouvoir
l'éducation. On y insérerait les noms dqs
élèves qui seraient couronn4s aux examens
annuels. Les différents systèmes d'ensei-
gnements, les meilleurs ouvrages élémentaires
y trouveraient une place etc., etc.

Dans une autre correspondance (Castor du
21 avril,) nous lisons à propos du grand nom-
bre d'instituteurs incapables. -.- Le remède.-
ce mal, serait un bureau d'éducaion, composé
(par chaque district) de personnes instruites,
dont les pouvoirs et les devoirs seraient d'ac-
corder, suivant la circonstance, des certificats
de capacité en faveur de t'els instituteurs
qu'ils jugeraient dignes, et une disposition lé-
gislative qui n'accorderait de salaires à aucun
autre instituteur. Si des moyens semblables
ne sont adoptés, comment espérer que l'édu-
cation prendra de l'extension, comment avoir
l'assurance q'e celui qui doit la donner est
compétent ? L'expérience des pays plus avan-
cés que nous, est là qui nous aide, et on ne
devrait pas la dédaigner, en Ecosse et en
Irlande, il y a de tels bureaux d'éducation,
dont les membres sont revêtus du pouvoir
d'accorder des certificats qui donnent droit à
l'allocation du parlement. Il y aussi des
écoles préparatoires, tenues par une alloca-
tien du parlement, (for training schoolmas-
ters) où doit se parfaire tout homme qui
désire être instituteur, jusqu'à ce qu'il soit
jugé digne de recevoir son certificat de capa-
cité du bureau d'éducation."

Cette association de St. Roeh devait donc
examiner journellement ce lui manquait à l'a-
grandisseinent de la classe, ce qu'il fallait exé-
cuter pour son avancement, les obstacles quil
fallait, ou franchir, ou éviter, ou prévenir ; ello
devait encourager, recommander tout ce
qu'elle pourrait connaître de, bon, d'utile et,
de nécessaire ; et soyons-en orgueilleux, elle
s'acquitta noblement de ce grand devoir.

Des assemblées; nombreuses et fréquentes.
où l'on exposait et discutait tout ce qui pour-
rait tendre à l'avantage propre de l'instituteur
et à la simplification du système d'enseigno-
nient, firent marcher cette association à pas
de géant dans la route du progrès.

Ses succès variëes et varitables lui valu-
rent, quelques années après sa formation, en
1849, un acte d'incorporation, sous le titre
de " Association de la bibliothèque des Ins-
tituteurs du District de Québec."

Plus tard, en 1853, le gouvernement vou-
lant récompenser le zèle des membres de
cette association et les encourager dans leurs
efforts de plus en plus utiles, leur accorda
une aide pécuniaire annuelle de £50, a'n
qu'ils pissent agrandir leur bibliothèque it
accomplir avec plus da fruit leurs projets si
beaux et si fertiles en grands résultats.

Dans le désastreux incendie qui éprodva si
rigoureusement M. Juneau, le 19 juillet,
1854, une partie de cette bibliothèque devint
la proie des flammes avec les archives, pa-
piers intéressants, cartes. etc., de près de dix
des plus importantes années de cette société.
Ce qui en reste cependant forme, encore une
bibliothèque riche de plusieurs centaines de
volumes où l'on trouve tout ce que l'on peut
désirer de bon et de précieux concernant l'é-
ducation.

Nous ne parlerons pas des diverses assem-
blées où l'on discuta les grandes questions de
réforme et de progrès pour le corps ensei-
gnant, nous passerons même sous silence une
date justement célèbre dans l'histoire de cette
association, celle de 1853, où dans une con-
férence qui dura deux jours entiers, le 20 et
le 21 septembre, et où s'étaient rendus 50 Ins-
tituteurs,-50 des plus influents. des plus ca-
pables et des plus dévoués, parmi les 130
membres de l'association,-on discuta toutes
les questions importantes pour notre corps;
où l'on fit la liste des bpqoins de notre classe;
où l'on posa les bases à , programme con-
tenant toutes les réformes, toutes les amélio-
rations pour lesquelles on devait recommën-
cer une -lutte nouvelle qui ne devait cesser
qu'avec le succès : améliorations et réformes
que nous avons presque toutes obtenues.

(A continuer.)
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Nous offrons nos remercîments à qui de

droit pour l'envci du " Rapport du comité
spécial de l'enseignement agricole."

Dans ce rapport, le comité passe en revUe
ce qui s'est fait à l'étranger en faveur de
l'enseignement agricole. On y suit, avec le
plus vif intérêt, la marche et l'état de cet
enseignement en Angleterre, en Allemagne,
en Suisse, en Italie, en Russie, en Belgique,
en France et aux Etats-Unis.

L'histoire de l'instruction agricole on
France est complète. Le lecteur y trouve la
loi votée par l'assemblée nationale en 1848.
C'est cet loi qui, par la création de fermes-
écoles, d'écoles régionales et d'un institut
national agronomique a donné à la France
cette haute *réputation qui fait accourir de
partout les jeunes gens désireux d'étudier les
principes de la culture améliorée

Le comité passe ensuite à la marche et à
l'état de l'agriculture en Canada, il en fait
l'histoire, en montre les développements, in-
dique les obstacles qui l'ont arrêtée, et soumet
aussi les différentes réponses qui lui ont été
faites par les directeurs des colléges auxquels
il avait adressé une série de questions à ce
sujet.

Le comité termine enfin son rapport par
six conclusions.

Ces conclusions paraissent certainement
très-propres à donner une vigoureuse impul-
sion à l'agriculture, cependant nous avons
peine à croire que le comité ait été sérieux
dans la quatrième que nous citons ici:

" Que pour rencontrer les dépenses de cet
enseignement agricole universitaire, une
somme suffisante devrait être appropriée à
même le fonds de l'éducation supérieure du
Bas-Canada."

Le comité ignore-t-il que l'octroi en faveur
des écoles supérieures est de beaucoup trop
faible pour les besoins actuels de la popula-
tion 1 que chaque année une foule d'écoles
surgissent sur divers points du pays ? que
pour donner à ces écoles supérieures une aide
pécuniaire quelconque, l'honorable surinten-
dant est obligé tous les ans de diminuer les
octrois particuliers de chaque école ? et que
bientôt si l'on continuait,-si on se rendait
surtout aux désirs du comité-les octrois ac-
cordés à chaque institution deviendraient
insignifiants ?

Nous sommes certes en faveur de l'amélio-
ration et des progrès de l'agriculture, mais
nous ne croyons ni sage ni politiqne d'aider
une cause en nuisant à une autre, d'encoura-
ger l'agriculture en diminuant l'éducation,
de promouvoir les intérêts agricoles en détrui-
sant les progrès intellectuels. Car comment
le jeune homme profitera-t-il des hautes insti-
tutions d'agriculture, -si on lui refuse les

moyens d'obtenir une bonue éducation pri-
maire.

D'ailleurs, des ministres reconnaissant eux.
mêmes qlue les fonds pour l'éducation sont
trop faibles et doivent être augmentés de ma.
nière à continuer les progrès obtenus, coin-
ment peut-on suggérer de les diminuer ?

Espérons plutôt que le gouvernement trou-
vera un moyen plus juste et plus rationnel de
favoriser l'agriculture sans nuire à l'éduca-
tion.

Nous accusons, aveo remerciment à qui de
droit, réception du " Rapport du Bureau des
Inspecteurs d'Asiles, Prisons, etc., pour l'an-
née 1863.

Dans ce rapport, qui paraît rédigé avec
beaucoup de soin, MM. les Inspecteurs don-
nent un état des différents asiles d'aliénés et
prisons du Haut et du Bas-Canada. Ils y
expriment aussi leurs regrets de ne voir
aucune institution possèdant les moyens ma-
tériels qui lui sont nécessaires, et suggèrent
l'érection de plusieurs asiles et prisons dans
les deux provinces.

Nous extrayons de ce rapport les statisti.
qdes suivantes.

Nombre des emprisonnements qui ont eu
lieu dans les prisons communes pendant l'an-
née 1863.

Haut-Canada............ 6.718
Bas-Canada............. 6,300

Total......13,018
"Les villes de Montréal et de Toronto

présentent, aussi bien comme chiffre relatif
que comme chiffre absolu, un nombre positi.
vement énorme d'enprisonnements. Mont-
réal seul fournit plus des deux tiers de tous
les emprisonnements qui ont eu lieu sur l'é-
tendue du Bas-Canada pendant l'année 1863;
Toronto un peu plus du quart de tous les em.
prisonnements du Haut-Canada."

LA PAUVRE FILLE DE GLEN-ORCHY.

NOUVELLE IMITEE DE L'ALLEMAND DE MADAME
SCHOPENHAUER.

(Suite.)
Il est des moments dans la vie où chacun,

jusqu'au plus puissant, reconnaît le néant de
son orgueil. " Faibles créatures que nous
sommes I s'écria près de nous un vieux mon-
tagnard, dont la taille herculéenne que l'Ige
n'avait pu courber montrait encore ce qu'il
avait dft être dans sa jeunesse; qu'est-ce
donc que notre force et notre prudence Î.Que
pouvons-nous dans un pareil instant ? Prier,
et rien de plus.
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Ces paroles agirent sur la foule avec une
puissance électrique. Les pères et les mères
songèrent à leurs propres enfants. Tous se
précipitèrent à genoux : la plainte pieuse, la
prière de l'angoisse monta vers le ciel, fer-
vente comme si elle eût voulu forcément étre
exaucée.

Jusqu'alors personne n'avait songé à Molly.
La piété générale, qui avait saisi tous les
cours au moment où l'aigle enleva le petit
enfant, avait été renplacée par des inquié-
tildes plus douloureuses encore, à l'aspect de
l'endroit effroyable où. il avait été porté.
Peut-être était-il dejà déchiré par une griffe
meurtrière ; peut-être aussi respirait-il en-
core; mais loin de tout secours, de tout espoir
de delivrauce, qu'allait-il devenir?

La première impression de Molly avait été
la stupeur. Assise sur un fragment de rocher,
immobile, les yeux secs et fixes, elle regar-
dait les aigles, sans qu'on pût épier sur son
visage la pensée qui l'occupait.

Soudain, et comme animée d'une force sur-
naturelle, elle s'élance, elle vole à travers
les marais, les épines, les masses de rocs, se
dirige vers le rocher, et se met à gravir ses
parois raides et glissantes. Elle monte tou-
jours plus haut, plus rapidement que le chas-
seur à la poursuite du chamois, plus inacces-
sible à la cr.inte que le chamois lui-même,
lorsqu'il se joue dans les reflets du soleil au
bord des précipices.

La foule qui se pressait au bas du vallon
poussa un cri.de désolation lorsqu'elle aper-
çut .M olly s'avancer si témérairement sur une
hauteur à pic.-Elle tombe ! elle ne peut
manquer de rouler dans l'abîme ; à présent!
... à présent 1 ... Voyez, voyez! elle chan-
celle! elle tombe! il faut qu'elle tombe!
s'écriait-on de toute part.

N'est-ir donc aucun secours à attendre de
Dieu ni des hommes ? Personne ne tentera-
t-il de suivre la courageuse Molly, pour la
sauver et la ramener ? disaient quelques
femmes éplorées.

-Marc Stewart, le matelot, mon fils ! s'é-
cria soudain le vieux montagnard que nous
avions déjà, remarqué.-Marc Stewart! re-
prit-il de nouveau, d'une voix qui résonna au
loin dans la montagne; puis il siffla d'une
maniére si aiguë et si perçante, que les aigles
eux-mêmes semblèrenty avoir été attentifs.-
Marc Stewart I où donc est Marc Stewart ?
Si quelqu'un peut la sauver, ce n'est que
Marc Stewart! Au milieu des foudres des
ha ailles, il a plus d'une fois concouru à en-
lever un fort d'assaut; sur une mer agitée, à
travers les vagues soulevées et les mugisse-
ment& de la tempête, c'était un jeu pour lui
d'escalader les grands mats, et de se balancer
à leur cime.

Un homme de haute taille, au teint bruni,
à la chevelure ardente et crêpue, parut dans
la foule qui s'ouvrit avec acclamation surson
passage, en lui montrant Molly toujours de-
bout sur le rocher, entre la vie et la mort.
Elle continuait à gravir sans presque prendre
haleine; son enfant était son unique pensée.
Aucun regard ne pouvait découvrir où s'ap-
puyait son pied, où s'attachaient ses mains;
mais l'ange protecteur des enfants au berceau
planait sans doute, invisible, autour d'elle,
retenait la pierre vacillante sous ses pas, et
donnait de la consistance à la faible racine de
bruyère que serraient ses mains,

Cependant tous les yeux étaient fixés sur
Marc Stewart, franchissant avec intrépidité
des armas de pierre, d'énormes souches d'ar-
bres et de larges crevasses, p ar abréger sa
route.

La moitié du chemin, la moins périlleuse,
il est vrai, était déjà parcourue ; mais devant
lui, droite comme une tour, s'élançait vers
les nues la pyramide de rochers. A cet aspect,
le frisson du vertige s'empare de lui et para-
lyse ses forces; son cœur se glace dans sa
poitrine; le courage et la réflexion l'aban-
donnent: le ciel et la terre, le rocher devant
lui, l'abîme qui tourbillonne sous ses pas,
tout se double, tout se multiplie à ses yeux
que voile un épais brouillard, Marc Stewart
a tremblé pour la première fois. Hors d'état
d'arrêter ses yeux sur ce qui l'entoure, ou de
les égarer sur les masses qui plongent sous
lui dans l'espace, il s'est caché le visage.

Du fond de la vallée nous comprîmes son
découragement, et notre espoir fléchit avec
le sien. Des cris de douleur éclatèrent de
nouveau parmi les montagnards; on n'osait
plus douter de la perte de l'héroïque créature
que l'amour maternel et la confiance en Dieu
soutenaient seuls et toujours dans sa course
effrayante.

Elle est arrivée au but, que nous ne pou-
vons croire à ce prodige. Un bruit effrayant
l'environne, des ombres fugitives semblent
passer au dessus d'elle. Ce sont les deux
aigles furieux qui volaient au-devant d'elle,
rapides comme l'orage; leur souffle embrase
l'air qu'elle respire ; ils menacent son visage;
élle voit leurs yeux étincelants, leurs becs
recourbés, leurs serres armées de griffes san-
glantes; elle se croit perdue; mais, ô pro-
dige nouveau ! une terreur secrète a paru tout
à coup s'emparer des oiseaux féroceë:; ils
retiennent leur vol, se détournent avec des
glapisseinents aigus, et vont s'abattre sur un
tronc d'arbre brisé qui se penche à plus de
quatre cents pieds sur un gouffre; ilà se ser-
rent l'un contre l'autre, et plongent un oil
étonné sur les flots du torrent qui bouillonne
dans cette profondeur.
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Tremblante, agitée tout à la fois de joie et

de douleur, de découragement et d'espérance,
la tendre mère se jette sur l'aire des aigles :
elle y trouve son enfant couché sur un lit
d'os sanglants, au milieu des restes hideux
d'animaux déchirés. Les langes qui l'enve-
loppeut l'ont pié6enïé de la griffe de sou ra-
visseur, qui, fort heureuz>ement, n*était pas
encore affamé.

Molly tombe à genoux : elle n'a pour Dieu
qu'un regard, mais dans ce regard il y a une
immensité d'amour et de reconnaissance ;
pour son fils elle n'a qu'un cri: il vit!...
Elle le retire avec précaution. n'osant croire
encore à tant de bonheur; mais il lui semble
sentir sur son sein un mouvement léger, un
bible gémissement frappe son oreille in-
quiète: alors un rire convulsif lui échappe,
rire sublime, si vous en comprenéz la folie !

Molly serre son enfant, comme si elle crai-
gnait encore qu'on vint le lui enlever. Les
larmes lui manquent; mais la source de la

.vie n'est point tarie dans son sein... Avec
un sentiment de délices qu'ancune langue ne
peut dire, elle se penche sur son enfant qui
n'a pas le sentiment des périls qu'il a courus,
et qui se rattache à la vie en souriant à sa
mère.

Mais alors la crise nerveuse qui avait donné
à Molly nue puissance d'énergie surnaturelle
vint à se relâcher ; la pauvre fille, rendue à
elle-même, ne comprit qu'avec trop d'évi-
dence les périls du retour. Ce n'était plus
pour elle-même qu'elle allait trembler.

Comment jamais redescendre ce roc escar-
pé ? Comment retourner jamais auprès de sa
vieille mère ? Dieu qui l'a soutenue jusque
là ne la laissera point périr; mais ses forces
sont épuisées ; son esprit, fatigué par les
efforts qu'elle avait faits, par les angoisses
les impressions violentes qu'elle venait d'é
prouver, ne pouvait plus se ranimer à l'espé
rance. (A continuer.)

-Le volume d'eau qui tombe des chute
de Niagara vient d'être mesuré, paraît-il, pa
des ingénieurs civils, qui rapportent que l
quantité s'élève à 90 millions de tonnes d'ea
qui tombe par heure; ce qui donnerait le jol
volume de 788 billions et 400 millions d
tonnes d'eau qui timberait par année. Voil
de quoi désaltérer bien du monde et blanchi
beaucoup de linge.

-Le préfet du Pas-de-Calais, M. Lachèz
lors du voyage du premier consul, ayant te
miné sa harangue par ces mots: " Dieu cré
Napoléon, puis il se reposa," on fit circul
le lendemain le quatrain suivant:

Il n'en resta pas là.
Il fit encor Lachèze,
Puis il se reposa

Beaucoup plus à son aise.

ALMANACH POLITIQUE.
AMÉRIQUE.

Canada.-Les ministres choisis pour assister à
la conférence qui doit avoir lieu à Charlottetown,
île du Prince Edouard, le ler septembre prochain,
dans le but de discuter la question d'une union
fédérale des provinces angiaises, sont les iou. MM.
Cartier, Galt, Brown et J. A. Macdonald.

Nouveau. Brunswick.-Les hon. MM. Fillevy
Steves, Johnson, Chandler et Gray ont été nom-
més pour représenter cette province à la même
conférence.

le du Prince Edouard.-Les hon. MM. Grey,
Pope, Palmer, Coles et A. McDonald sont les
membres nommés pour cette province.

ETATS-UNIS.
Une dépêche de la flotte dans la Baie de Mobile,

mande qu'elle a coupé toutes les communîictions
entre le fort Morgan et la terre ferme, et qu'une
attaque combinée, par terre et par mer, devait
amener la destruction et la capitulation du fort.
Cette attaque devait être faite le matin même et
le mouvement se continuer sur Mobile en suivant
la rive gauche de la Baie.

Des avis de l'armée du Potomac mandenf que le
général Hayes, commandant d'une brigade fédé-
rale aurait été fait prisonnier.

Les lignes du nord ont été reculées avec une
perte considérable en tués et blessés.

Avant la nuit, les troupes unionistes réussirent
après un combat terrible à recouvrer le terrain
perdu. On dit que le col. Earle a éte fait prison-
nier. Le igonibre de prisonniers faits par les fédé-
raux est de 230 avec quelques drapeaux.

Les confédérés paraissent déterminés à rester
en possession de la route tandi8que les fédéraux
s'efforcent de les repousser.

Des avis de Nashville établissent que le Sud a
85,000 hommes à Atlanta. Shiermnan a essayé de
tourner leur lignes, mais il les a trouvées égale-
ment fortes sur tous les points.

Dimanche, les fédéraux occupaient encore leur
position sur la voie ferrée de Weldoit, près de
Petersbourg.

Les fédéraux ont perdu 2,000 hommes faits pri-
sonniers dans le dernier combat devant Peters-
bourg.

Depuis le départ du corsaire Tallahassee,
autres vaisseaux cunfelérés du mêm~e genre se

Spréparaient à se mettre eii croisière.
r EUROPE.

a France. - Le bruit court que la France et
1 ' Angleterre adresseront aux belligérants la de-
mande la plus formelle de soumettre le nouvel
ordre de choses dans le nord dle l'Europe à la
sanction des autres puissances, du royaume d'Ita-
lie aussi, réunies en conigrès européen. L'Autri-

r che et la Prusse sont complètement d'accord de
n'y pas consentir, et il est probable que la Russie

eles approuvera. ARQS
r- MVadagascar.-Une révolution est imminente
a à Tananarive. Le roi doit faire sa rentrée, gràce
tr aux Sakalaves qui ont reçu. des armes et de la

.poudre. Tananarive est en état de siège. On
engage la reine à fuir et à implorer la clémence
du roi. Les Français sont réfugiés à Mantason,
chez M. Laborde, y atteniant l'issue de la révolu-
tion qui doit replacer Radama Il sur son trône..
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